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Page de garde accompagnant les nouvelles propositions
(Document soumis par le Royaume-Uni et Afrique du Sud)
Titre de la proposition de projet de Recommandation/Résolution : Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 07-07 et la Recommandation supplémentaire 11-09 sur la réduction des captures accidentelles d’oiseaux de mer dans les pêcheries palangrières de l'ICCAT
Titre de la ou des Recommandations ou Résolutions en vigueur traitant des mêmes questions ou de questions connexes : Recommandation sur la réduction des captures accidentelles d’oiseaux de mer dans les pêcheries palangrières (Rec. 07‑07), Recommandation supplémentaire de l'ICCAT sur la réduction des captures accidentelles d’oiseaux de mer dans les pêcheries palangrières de l'ICCAT (Rec. 11-09)
1. Cela crée-t-il de nouvelles obligations de déclaration pour les CPC ?     Oui ¨ Non x
Brève description de la ou des nouvelle(s) obligation(s) de déclaration :
2. Cela nécessite-t-il une contribution ou un travail supplémentaire de la part du SCRS ? Oui ¨ Non x
Ce travail est-il déjà inclus dans le plan de travail actuel du SCRS ? Oui x
Non ¨
Brève description des nouveaux travaux scientifiques requis (évaluation des stocks, analyse, consultant externe) :
3. Cela implique-t-il la création d'un nouveau groupe de travail ou d'un processus intersessions ?    Oui ¨      Non x
4. Cela nécessite-t-il un nouveau programme ou des activités supplémentaires à gérer par le Secrétariat ?  
Oui ¨      Non x
Brève description du nouveau travail requis pour le Secrétariat :
5. Quel est le calendrier proposé pour la mise en œuvre, et existe-t-il des calendriers spécifiques différents pour certaines CPC, pêcheries, régions, etc. ?
Mise en œuvre uniforme pour toutes les CPC avec date d'entrée en vigueur par défaut.  
6. Existe-t-il d'autres informations pertinentes concernant les implications de la proposition en termes de ressources et de charge de travail ?
Non
Original : anglais
Note explicative concernant le Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 07-07 et la Recommandation supplémentaire 11-09 sur la réduction des captures accidentelles d’oiseaux de mer dans les pêcheries palangrières de l'ICCAT
(Document soumis par le Royaume-Uni et Afrique du Sud)
Les dispositifs de protection des hameçons ont été reconnus par l'Accord sur la conservation des albatros et des pétrels (ACAP) et par les ORGP thonières, notamment la Commission des pêches pour le Pacifique occidental et central (WCPFC) et la Commission des thons de l'océan Indien (CTOI), comme une méthode efficace et acceptée pour atténuer les prises accessoires d'oiseaux de mer. 
Lors de sa réunion de 2025, le Sous-comité des écosystèmes et des prises accessoires du SCRS a recommandé que les dispositifs de protection des hameçons soient considérés comme une mesure alternative et autonome aux mesures actuellement acceptées par l’ICCAT.  
En conséquence, cette proposition introduit des dispositifs de protection des hameçons comme mesure d'atténuation facultative et alternative à celles spécifiées dans les Recommandations existantes de l’ICCAT concernant les oiseaux de mer: Recommandation sur la réduction des captures accidentelles d’oiseaux de mer dans les pêcheries palangrières (Rec. 07-07) et Recommandation supplémentaire de l'ICCAT sur la réduction des captures accidentelles d’oiseaux de mer dans les pêcheries palangrières de l'ICCAT (Rec. 11-09)  
Cette proposition vise également à clarifier et à orienter stratégiquement le SCRS dans le cadre de son examen en cours des mesures existantes de l'ICCAT visant à atténuer les prises accessoires d'oiseaux de mer, qui devrait être achevé d'ici 2027. Des domaines spécifiques nécessitant des contributions scientifiques supplémentaires ont été identifiés, ce qui fournira une approche structurée et éclairée au SCRS.  
Les spécifications techniques relatives aux dispositifs de protection des hameçons ont été intégrées, sur la base des spécifications des meilleures pratiques de l'ACAP. 
Original : anglais
Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 07-07 et la Recommandation supplémentaire 11-09 sur la réduction des captures accidentelles d’oiseaux de mer dans les pêcheries palangrières de l'ICCAT
(Document soumis par le Royaume-Uni et Afrique du Sud)
RAPPELANT les Recommandations de l’ICCAT sur la réduction des captures accessoires accidentelles d'oiseaux de mer dans les pêcheries palangrières (Recommandations 07-07 et 11-09) ;
RECONNAISSANT la nécessité de renforcer les mécanismes de protection des espèces menacées d’oiseaux de mer dans l’océan Atlantique ;
PRENANT EN COMPTE le Plan d'action international visant à réduire les captures accidentelles d'oiseaux de mer dans les pêcheries palangrières (IPOA-Oiseaux de mer) de l’Organisation des Nations Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture (FAO) ; 
RECONNAISSANT les préoccupations quant aux menaces d’extinction au niveau mondial de quelques espèces d’oiseaux de mer, dont notamment quelques albatros et pétrels ;
NOTANT que l’Accord sur la conservation des albatros et des pétrels est entré en vigueur et fournit des avis sur les meilleures pratiques internationalement reconnues pour atténuer les prises accessoires d'oiseaux de mer ;
CONSCIENTE que le Sous-comité des écosystèmes et des prises accessoires du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) procède actuellement à un examen des mesures existantes visant à réduire les prises accessoires d'oiseaux de mer et qu'il rendra un avis sur les mises à jour nécessaires lors de sa réunion de 2027 ;
NOTANT ÉGALEMENT que le Sous-comité des écosystèmes et des prises accessoires du SCRS a recommandé que les dispositifs de protection des hameçons soient considérés comme un moyen accepté d’atténuation des prises accessoires dans d'autres Organisations régionales de gestion des pêches (ORGP) thonières, et qu'ils soient considérés comme une mesure autonome alternative ;
LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT :
1. Comme alternative aux mesures d'atténuation énumérées au paragraphe 4 de la Recommandation sur la réduction des captures accidentelles d’oiseaux de mer dans les pêcheries palangrières (Rec. 07-07) et au paragraphe 3 de la Recommandation supplémentaire de l'ICCAT sur la réduction des captures accidentelles d’oiseaux de mer dans les pêcheries palangrières de l'ICCAT (Rec. 11-09), les CPC peuvent utiliser des dispositifs de protection des hameçons conformes aux spécifications techniques minimales énoncées dans le tableau 1, en tant que mesure autonome.
2. À l'issue de son examen en cours des mesures existantes de l'ICCAT visant à atténuer les prises accessoires d'oiseaux marins, le SCRS devra formuler, au plus tard en 2027, des recommandations à la Commission sur :  
· Mesures recommandées visant à atténuer les prises accessoires d’oiseaux de mer ;
· Spécifications techniques pour ces mesures d'atténuation, reflétant les meilleures pratiques internationales, le cas échéant, et comprenant, sans s'y limiter, les spécifications relatives aux dispositifs de protection des hameçons et au lestage des avançons ;
· Avantages relatifs en matière de conservation de l'application des mesures d'atténuation recommandées i) seules ou ii) combinées ; 
· Avantages en matière de conservation de l'application uniforme de ces mesures dans la zone de la Convention de l’ICCAT située au Sud du 20e parallèle Sud.
Tableau 1. Mesure d'atténuation supplémentaire conforme aux normes techniques minimales suivantes, basées sur l'Accord sur la conservation des albatros et des pétrels - Avis sur les meilleures pratiques.
	Dispositifs de protection des hameçons
	Des dispositifs de protection des hameçons, répertoriés par les Parties à l'Accord sur la conservation des albatros et des pétrels comme avis sur les meilleurs pratiques, qui recouvrent la pointe et le barbillon des hameçons appâtés afin d'éviter les prises accessoires d'oiseaux de mer lors du mouillage, devront être utilisés.  
 
	(a) le dispositif protège l’hameçon jusqu'à ce qu'une profondeur prescrite de 10 m ou un temps d'immersion de 10 minutes soit atteint ; 
(b) Le dispositif répond aux normes minimales recommandées actuellement pour le lestage des avançons et s'enfonce à une vitesse minimale de 0,5 m/s. Exemples de spécifications recommandées en matière de lestage des avançons, mais les opérateurs de navires ont la possibilité de définir d'autres configurations qui répondent également au taux d’immersion visé et qui conviennent le mieux à leurs opérations : 
(i) 40 g ou plus fixés à moins de 0,5 m de l’hameçon ;
(ii) 60 g ou plus fixés à moins de 1 m de l’hameçon ;
(iii) 80 g ou plus fixés à moins de 2 m de l’hameçon ;
Les opérateurs peuvent envisager les trois dispositifs homologués suivants répondant aux spécifications de l’ACAP :
1. « Hookpod-LED » – pèse au moins 68 g et est placé directement sur l'hameçon, enfermant le barbillon et la pointe de l'hameçon pendant le mouillage et restant fixé jusqu'à ce qu'il atteigne une profondeur de 10 m, moment auquel l'hameçon est libéré. 
2. « Hookpod-mini » – pèse au moins 48 g et est placé directement sur l'hameçon, enfermant le barbillon et la pointe de l'hameçon pendant le mouillage et restant fixé jusqu'à ce qu'il atteigne une profondeur de 10 m, moment auquel l'hameçon est libéré. 
3. « Smart tuna hook » – pèse au moins 48 g et est placé directement sur l'hameçon, enfermant le barbillon et la pointe de l'hameçon pendant le mouillage et restant fixé pendant une période minimale de 10 minutes après le mouillage, moment auquel l'hameçon est libéré.
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